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Le 30 septembre 2004, 

Me Véronique Dubois
Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 2.55)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


Objet :     L’UNION DES CONSOMMATEURS

R-3541-2004 : Volet portant sur les modifications aux structures tarifaires et les frais de service de nature administrative

Me Dubois,

L’Union des consommateurs désire par la présente endosser le rapport d’expertise rendu par l’expert Co Pham. 

La lecture de ce rapport d’expertise réitère à notre avis l’importance de l’accès entier et transparent aux données de toutes les entités d’Hydro-Québec. 

En effet, divers éléments nous apparaissent de nature à faire croire qu’Hydro-Québec n’a pas réussi à démontrer de façon satisfaisante la justesse de sa répartition des coûts entre les deux tranches du tarif D :

· Les profils de charge de la clientèle résidentielle sont évalués grâce à des techniques d’utilisation comportant une certaine marge d’erreur, dont Hydro-Québec n’a pas prouvé la validité scientifique;

· Le Distributeur a réparti le coût de transport entre les deux tranches uniquement en fonction de leur présence à la pointe, excluant ainsi toute considération pour la valeur économique de l’utilisation du réseau pendant des milliers d’heures hors pointe. En effet, les 300 heures de pointe ne représentent que 3,42% du total des heures d’utilisation du réseau de transport pendant une année;

· D’ailleurs, le fondement de cette répartition repose sur une méthode qui n’a été acceptée qu’à titre temporaire par la Régie et qui a pour effet d’attribuer des coûts plus élevés que d’autres méthodes;

· Une méthode auparavant utilisée par HQ et reprise par notre expert montre des résultats différents, soit un coût de transport 18% inférieur pour la première tranche et 11% supérieur pour la deuxième tranche;

· En utilisant une puissance de pointe de 1,49kW pour la première tranche alors que le profil de consommation correspondant à cette tranche montre plusieurs puissances appelées de près de 3kW, le Distributeur a transféré indirectement une partie des coûts de distribution de la première à la deuxième tranche;

· Plusieurs éléments de coûts du réseau de distribution d’HQ ne varient pas toujours de façon proportionnelle avec les augmentations de puissance reliées au chauffage électrique, comme certains travaux de génie civil, l’émondage des arbres, les améliorations environnementales, mais sont néanmoins utilisés dans le calcul des coûts à être impartis à la deuxième tranche; 

· Globalement, il existe une différence de l’ordre de 7% entre les résultats de l’évaluation du Distributeur et de celle de l’expert : l’évaluation du Distributeur alloue plus de coût à la deuxième tranche;

· L’absence de données sur les coûts de fourniture ne peuvent refléter le fait qu’HQP a pu installer d’importantes quantités de puissance à des coûts de revient relativement bas (Manic 5 ou LG-2A);

· La puissance associée à la deuxième tranche (associée principalement au chauffage électrique) permet l’exportation pendant les heures creuses, sans qu’aucun crédit ne soit donné à cet effet;

· Il y a donc une incertitude liée aux résultats de l’évaluation d’HQ et des risques de surestimation des coûts de la deuxième tranche.

Aussi, l’évolution possible de l’écart entre le prix de la première et celui de la deuxième tranche dans les prochaines années, suite à l’augmentation des coûts de l’électricité post-patrimoniale, serait une donnée particulièrement intéressante à avoir, considérant que les coûts de fourniture et de transport représentent respectivement 50% et 33% du coût total alloué à l’établissement du tarif D.

Nous notons donc que des modifications aux structures tarifaires du tarif D ne devraient pas être faites avant d’avoir en main les coûts réels et des méthodes éprouvées reconnues comme telles par la Régie. 

Nous reprenons la conclusion de M. Pham à l’effet que la prudence s’impose face à toute modification éventuelle du  rapport actuel entre les prix des deux tranches du tarif D sur la base des résultats de l’évaluation du Distributeur . En effet, l’analyse des composantes de la structure actuelle du tarif D révèle le besoin d’une réflexion approfondie sur les éléments inclus par Hydro-Québec dans ladite structure ou ce qu’elle devrait être. 

Enfin, sans connaître le contenu de la preuve à être déposée par Hydro-Québec en l’instance, mentionnons que la compréhension des enjeux reliés à la structure tarifaire aide à la prise de position éclairée face à toute demande tarifaire et qu’elle est d’une importance certaine en la matière.  Vu ce qui précède l’Union des consommateurs réserve tous ses droits sur cette question.

Croyant le tout utile, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

 Élisabeth Gibeau

Analyste, Union des consommateurs

Politiques et réglementations, énergie

